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Résumé
Des travaux récents issus des sciences de gestion proposent une nouvelle conception de la firme et de sa responsabilité sociétale, qui se caractérise par l’intégration de l’entreprise dans un espace collectif qui n’est plus l’espace individualiste du marché. Après les avoir présentés, nous les transposerons dans le cadre de l’économiste qui devra pour cela abandonner ses fondamentaux individualistes. En utilisant la théorie de Bacharach et son W-frame, nous proposerons un modèle d’économie collective composée de firmes sociétales. Enfin, nous appliquerons ces travaux à l’expérimentation de l’ISO 26000 de territoire qui apportera des éléments de vérification tout en ouvrant sur de nouvelles perspectives.

Abstract
Recent works stemming from sciences of management propose a new design of the firm and its corporate social responsibility for which the common feature operates the integration of the company in a collective space. Having begun by presenting them, we then transpose them within the framework of the economist who has to give up its individualist foundations. By using the theory of Bacharach and its “W-frame,” we propose a model of collective economy with societal firms. Finally, we apply these theories to the experiment of the ISO 26000 of territory which will bring elements of check while opening on new perspectives.

Introduction
Des travaux récents issus des sciences de gestion proposent une nouvelle conception de la firme et de sa responsabilité sociétale, dont le trait commun opère l’intégration de l’entreprise dans un espace collectif. Il en résulte une autre approche des parties prenantes, qui ne consiste plus dans la recherche d’un compromis entre les intérêts de ces dernières et l’intérêt de la firme mais dans une orientation commune de l’ensemble des acteurs réunis et associés dans ce nouvel espace collectif. La performance sociale ne découle plus d’une contrainte internalisée par la firme mais fait partie de la stratégie de la nouvelle firme sociétale.
Dans une première partie, nous procéderons à un tour d’horizon de ces travaux récents sur l’entreprise sociétale dont HURSTEL (2013) s’est fait l’écho dans son dernier ouvrage. Nous suivrons les deux voies tracées par ces travaux : celle de la création de valeur de l’entreprise sociétale et de ses nouveaux indicateurs et celle de ses principes juridiques et de son institution. Pour chacune d’elles, nous serons particulièrement attentifs à la nature de l’espace collectif qui donne sa pleine caractéristique à la firme sociétale car c’est là un défi pour l’économiste. En effet, même si ce dernier a ouvert la boîte noire de la firme, celle-ci reste dans ses analyses plongée dans l’espace individualiste du marché. 
Aussi, dans une deuxième partie, nous nous demanderons comment l’économiste pourrait modéliser une économie comprenant des firmes sociétales en faisant place à un fondement collectif de leurs relations économiques. Nous apporterons deux réponses empruntées à la théorie des jeux, l’une classique en termes d’équilibre coopératif et l’autre plus nouvelle en termes d’équilibre en Nous. Cette seconde réponse sera mise en résonance avec nos travaux appliqués.
En effet, dans une troisième partie, nous adopterons une perspective appliquée en considérant l’expérimentation de la norme ISO 26000 de territoire que la chaire ESS-UPEM conduit dans la communauté de communes du Gâtinais-Val de Loing avec dix organisations de tous types. L’espace collectif est ici le territoire qui émerge, d’une part, comme Bien commun– l’usage de la majuscule attache à cette expression non pas le sens de « bien-être » des individus pris un à un, mais l’idée de « Bien » dans le sens d’une vie bonne que les individus partagent (DENEULIN et TOWNSEND, 2007) –et, d’autre part, comme portant des intérêts communs aux différentes parties prenantes. Les dynamiques institutionnelles porteuses des nouvelles activités émergentes renvoient à ce qu’on appelle aujourd’hui les « pôles territoriaux de coopération économique » (PTCE).

1. L’entreprise sociétale
Qu’il s’agisse de la « création de valeur partagée » (PORTER et KRAMER, 2011), de la « société à objet social étendu » (SEGRESTIN et HATCHUEL, 2012), de la Benefit Corporation Legislation (KIMBRELL, 2013), de l’« indicateur de capacité relationnelle » (GIRAUD et RENOUARD, 2010), un ensemble de travaux en sciences de gestion avance une nouvelle conception de l’entreprise qui se manifeste à deux niveaux : son ancrage institutionnel, juridique, et sa valeur appréhendée par de nouveaux indicateurs. Cette vision de l’entreprise, qui lui confère une nature sociétale, veut dépasser la conception qui s’était imposée avec la contre-révolution libérale des années 1970 puis 1980 et qui réduisait l’entreprise à la société des actionnaires avec pour seule finalité la maximisation du profit. Elle souhaite d’ailleurs tout autant dépasser l’appendice de cette vision libérale, qui s’est développée à partir des années 1990 sous le nom de « responsabilité sociale des entreprises » (RSE). En effet, celle-ci n’est qu’un habillage de la firme actionnariale qui intègre des contraintes extérieures sans remettre en question sa construction. Pour ces travaux, la nouveauté est aussi parfois un retour à la conception managériale de la firme, voire à sa conception institutionnaliste en termes de communauté. 
Nous définirons le nouvel espace collectif de la firme sociétale en nous plaçant d’abord au niveau de sa valeur et de ses indicateurs puis au niveau de ses principes juridiques et de son droit.

1.1. De la création de valeur partagée aux indicateurs de capacité relationnelle
Même si elle n’a pas donné lieu jusque-là à l’élaboration de nouveaux indicateurs, la « valeur partagée » de Porter et Kramer est emblématique de la nouvelle conception de la firme tout en concernant l’objet paradigmatique de l’économiste. La théorie de la valeur partagée attribue le divorce entre l’entreprise et la Société (la majuscule indique qu’il s’agit de la société dans son ensemble et non pas d’une société de capitaux) à la pensée néoclassique des économistes, selon laquelle toute amélioration sociale, comme l’emploi des handicapés par exemple, impose une contrainte à l’entreprise et diminue son profit en augmentant ses coûts. La responsabilité des économistes est triple ici car non seulement ils ont élaboré cette conception étroite de la firme mais ils l’ont diffusée aussi bien dans les milieux d’affaires que dans les écoles de commerce. Une double extériorité du social pour la firme en a résulté : l’une traditionnelle qui a attribué la prise en compte du social aux gouvernements et aux ONG, solidifiant les barrières entre le « profit » et le « non-profit » ; l’autre, plus récente, qui a fait du social une externalité que la firme intègre comme une contrainte à la maximisation du profit sous la pression des ONG ou des consommateurs – c’est la responsabilité sociétale des entreprises.
Alors que des liens entre performance économique et Société s’établissent déjà, notamment avec l’entrepreneuriat social, Porter et Kramer en proposent une analyse théorique approfondie. La dimension collective que le concept de valeur partagée introduit pour la firme ressort clairement de sa définition : « The concept of shared value can be defined as policies and operating practices that enhance the competitiveness of a company while simultaneously advancing the economic and social conditions in the communities in which it operates » (PORTER et KRAMER, 2011, p. 6). Intégrant l’amélioration sociale dans le modèle économique, la notion de valeur partagée est source de succès pour la firme en l’incitant à servir de nouveaux besoins, à accomplir des gains de productivité, à créer de la différenciation et à élargir ses marchés. Au sujet de ce cercle vertueux entre performance économique et performance sociale, Porter et Kramer énoncent trois grands moyens pour la firme de le mettre en œuvre : la reconfiguration des produits et des marchés, la redéfinition de la productivité dans la chaîne de valeur, le développement de clusters locaux. Ce dernier moyen met particulièrement en avant le rôle de l’action collective : « But efforts to enhance infrastructure and institutions in a region often require collective action, as the Nestlé, Yara, and Research Triangle examples show (…). The most successful cluster development programs are ones that involve collaboration within the private sector, as well as trade associations, government agencies, and NGOs » (PORTER et KRAMER, 2011, p. 15).
Si la nouvelle conception de la firme que porte la théorie de la valeur partagée est ambitieuse, les auteurs parlant de « the next major transformation on business thinking » (PORTER et KRAMER, 2011, p. 4), lorsque nous passons au niveau plus opérationnel des indicateurs susceptibles de mesurer la part sociale de la valeur partagée, les choses se compliquent quelque peu. Telle est la leçon qui ressort des travaux de GIRAUD ET RENOUARD (2010) sur l’indicateur de capacité relationnelle. 
Dans leur étude sur les grandes multinationales extractives, GIRAUD et RENOUARD (2010) parlent aussi de « changement de paradigme », de « révolution mentale » à propos du nouveau mode d’engagement sociétal de ces firmes. Tournant le dos à la philanthropie, « cette évolution invite à concevoir l’engagement sociétal comme une partie intégrante des industries extractives » (GIRAUD et RENOUARD, 2010, p. 101). Cette reconnaissance de la responsabilité à assumer vis-à-vis du développement socio-économique local reconfigure, à l’image de la valeur partagée, le modèle économique des firmes multinationales. Par le recours préférentiel à des salariés ou entrepreneurs locaux et par la recherche de partenariats ciblés avec les pouvoirs publics comme avec des ONG, leur RSE participe au développement territorial où « le territoire joue le rôle d’espace de gouvernance, de lieu de régulation et de dialogue sociétal » (DUPUIS, 2008, p. 168). Une meilleure efficacité en est attendue puisque sur les 4 millions de production théorique, seuls aujourd’hui 2,4 millions de barils/jour sont produits (GIRAUD et RENOUARD, 2010, p. 101). Afin d’évaluer l’impact de ce modèle opérationnalisé au travers de la mise en place d’un « métier sociétal » dans les grands groupes, GIRAUD et RENOUARD (2010) proposent un indicateur de performance sociétale articulant un indice de sortie de pauvreté avec un indicateur pluriel de capacité relationnelle, reprenant les thèses de SEN (2010). À partir d’une enquête qualitative et quantitative de terrain dans deux régions du Nigeria, l’une extractive à Onelga, l’autre non extractive à Obolo, leurs résultats apportent de précieux éclairages sur les formes de liens sociaux que les firmes multinationales concourent à construire localement.
Afin d’éviter notamment la critique adressée à certains indicateurs pour lesquels les pauvres sont riches (de lien social) sans le savoir, nos auteurs formulent une construction dynamique de leur indicateur de capacité relationnelle où les capacités relationnelles des personnes jouent un rôle d’autant plus faible que celles-ci ne sont pas sorties de la pauvreté et inversement. Après un vaste travail de recueil de données, ils montrent que cet indicateur dynamique est proche dans les deux zones pour des raisons différentes : dans la zone extractive où opèrent Total et Agip, c’est le niveau de richesse matérielle qui tire l’indicateur vers le haut, alors que dans la zone non extractive, où intervient seulement une fondation du groupe Total, c’est la moindre richesse matérielle qui pénalise la performance sociétale, contrebalançant le meilleur état des liens sociaux. D’un examen plus approfondi et qualitatif des résultats, il se dégage que dans la zone extractive, où l’intervention sociale des firmes multinationales est ancienne, le surplus de richesse matérielle cache une grande inégalité dans sa répartition avec des groupes sociaux très pauvres, celui des veuves notamment. Cette inégalité – ou, plus précisément, les rapports sociaux qui l’ont engendrée, croisant l’aide au développement, le clientélisme et la corruption – ont contribué à « disloquer le lien social traditionnel » (GIRAUD et RENOUARD, 2010). De ces résultats les auteurs tirent pour les nouvelles politiques à mettre en œuvre une préconisation qui nous paraît essentielle : « la prise en compte des individus et des groupes les plus défavorisés dans les zones de production et, surtout, entre zones extractive et non extractive, par la mise en place de procédures qui permettent à tous les habitants concernés d’être inclus dans les projets, de façon à ne pas contribuer à renforcer les inégalités et donc la violence » (GIRAUD et RENOUARD, 2010, p. 114). Dans ces procédures, le rôle de tiers médiateurs et facilitateurs dans les relations entreprises-communautés locales est fondamental. L’intégration vertueuse entre performance économique et performance sociale n’est possible qu’à la condition qu’il soit assumé . 

1.2. De nouveaux habits juridiques pour la firme sociétale
Le droit a institué non l’entreprise mais la société de capitaux en faisant implicitement de l’entreprise un outil contractuel dont la seule finalité est le partage des bénéfices entre les actionnaires associés. Un tel habit juridique ne convient pas à l’entreprise sociétale. Dans les années 2000, de nouvelles formules ont été proposées dans cette direction (HURSTEL, 2008). Nous considérons ici les soubassements que SEGRESTIN et HATCHUEL (2012) ont apportés afin de fonder de nouvelles institutions pour l’entreprise sociétale. 
Dans Refonder l’entreprise, ils expliquent la crise contemporaine du capitalisme par l’ignorance, manifestée par les doctrines économiques et par le droit, de l’entreprise telle qu’elle naît à la fin du XIXe siècle, comme « être collectif » (SEGRESTIN et HATCHUEL, 2012, p. 15). La dérive récente de la firme actionnariale réduite aux actionnaires associés est, pour eux, l’effet de ce « vide théorique et juridique » (SEGRESTIN et HATCHUEL, 2012, P.14). Adossée au prisme marchand, la science économique s’en tient à l’entrepreneur qui combine des facteurs de production en vue de la maximisation du profit, citation de WALRAS (1874-1877) à l’appui. Ce faisant, elle passe à côté de l’entreprise moderne qui configure un nouveau collectif mû par « un projet collectif d’innovation » (SEGRESTIN et HATCHUEL, 2012, p. 16). Avec Saint-Gobain ou Bayer, « l’entreprise apparaît comme le premier collectif qui prend en charge à la fois l’activité innovante, son organisation et sa valorisation marchande, et dans lequel la science joue un rôle fondamental » (SEGRESTIN et HATCHUEL, 2012, p. 29). Mais même si le terme « collectif » foisonne tout au long de l’essai, ses contours n’en restent pas moins flous. Dépasse-t-il le périmètre qui réunit les experts des laboratoires de recherche industrielle et la direction ? Quels rapports établit l’entreprise moderne avec ses salariés ? Sur ce point, l’équivalence entre subordination et coopération faite à la p. 46 de l’ouvrage questionne. C’est que le cap choisi pour définir la dimension collective de l’entreprise ne peut éviter un certain flottement. En effet, « la dynamique de création collective », « les projets collectifs innovants » (SEGRESTIN et HATCHUEL, 2012) convoqués pour spécifier l’entreprise moderne, s’ils montrent la difficulté qu’a la théorie économique avec son prisme marchand à saisir celle-ci, ne suffisent pas à indiquer la nature de son action collective. Pour autant, l’effort des auteurs pour lui donner un costume juridique n’est pas vain car il permet d’avancer sur ce terrain escarpé.
Cet effort porte largement sur l’élaboration de quatre principes juridiques devant permettre de protéger l’entreprise de la société anonyme. Le premier définit sa mission, qui se « caractérise non pas par le profit, mais par son ambition d’innover, de créer des produits nouveaux et de conduire des progrès collectifs », alors que « l’entreprise suppose la création de ressources originales qu’on ne peut trouver sur un marché et qui requièrent des apprentissages collectifs » (SEGRESTIN et HATCHUEL, 2012, p. 87). C’est avec le deuxième principe, qui porte sur la nature du pouvoir, que s’éclaire l’entreprise comme « être collectif » : « il y a “entreprise” quand un ensemble de personnes acceptent de confier à un dirigeant une mission de progrès collectif, pour laquelle ils sont prêts à contribuer en confiant le développement de leurs potentiels d’action » (SEGRESTIN et HATCHUEL, 2012, p. 94). Ce principe repose en droit sur l’habilitation du dirigeant et se substitue au principe de son mandat qui prévaut pour la société de capitaux. À la différence de la théorie des parties prenantes, le troisième principe définit les acteurs engagés dans le projet de création collective par leur acceptation de leur subordination vis-à-vis de l’autorité de gestion : « c’est au contraire le fait de se subordonner aux choix collectifs de gestion qui fonde l’appartenance au collectif et le droit de regard sur la stratégie collective » (SEGRESTIN et HATCHUEL, 2012, p. 98). Faisant barrage à la toute-puissance des actionnaires, l’autorité de gestion est soumise à un quatrième principe visant à équilibrer les décisions. Ce dernier principe de solidarité va au-delà du seul partage des bénéfices : « dans l’entreprise, les effets des décisions prises dans l’intérêt commun doivent être assumés en commun » (SEGRESTIN et HATCHUEL, 2012, p. 102). 
Sur la base de ces principes qui édifient un collectif de gestion, deux formes de droit sont proposées pour l’entreprise. La première option juridique est la « société à objet social étendu » (Sose) qui, très proche de la société actuelle, ajoute dans l’objet social de l’entreprise des objectifs économiques, sociaux et environnementaux. Les auteurs signalent qu’une telle option a déjà été mise en pratique aux États-Unis, par exemple à travers la Benefit Corporation dans le Maryland (GILBERT, HOULAHAN et KASSOY, 2013). Plus ambitieuse est la seconde option juridique, qui propose un nouveau contrat d’« entreprise à progrès collectif », lequel s’ajouterait au contrat de société. Ses signataires, salariés ou actionnaires volontaires, s’engagent « à mettre en commun de façon solidaire des potentiels pour développer un projet de création collective » (SEGRESTIN et HATCHUEL, 2012, p. 111-112). Si les principes juridiques à reconnaître pour assurer l’existence en droit de l’entreprise sociétale nous ont éclairés sur son « être collectif » comme collectif de gestion, leur traduction dans des normes juridiques reste encore très floue, comme le reconnaissent leurs auteurs qui militent d’ailleurs plutôt pour une diversité de normes que pour un statut uniforme de l’entreprise sociétale. 

2. Quelle modélisation d’une économie collective par l’économiste ?
La prise en compte de la firme sociétale oblige l’économiste à revoir ses fondamentaux, puisque ni le critère de maximisation du profit ni celui de coordination par le marché ne sont adaptés à sa nature. Ce n’est pas tout à fait une découverte puisque Robertson déjà, cité par COASE (1937) dans son célèbre article sur la nature de la firme, parlait à propos de la firme d’un « îlot de pouvoir dans un océan de coopération inconsciente (le marché) ». Mais, près d’un siècle plus tard, il faut bien reconnaître que l’économiste a davantage raffiné son prisme marchand, avec la théorie des incitations, qu’il n’a changé son fusil d’épaule. Cela n’est d’ailleurs guère étonnant puisque la marche qu’il s’agit de monter, celle amenant à la prise en compte du collectif, est orthogonale à l’hypothèse de base de l’économiste, celle de l’Homo oeconomicus tourné vers sa seule utilité ou son seul profit, dont STIGLITZ (2010), revenant sur ses choix théoriques de jeunesse, nous dit qu’elle a la force de la foi. 
Si nous nous enfonçons dans les couches secondaires de la théorie économique, nous pouvons néanmoins trouver un outil mobilisé à la marge pour rendre compte de l’entreprise dans un environnement collectif : les jeux coopératifs. AOKI (1984) l’a utilisé pour modéliser la firme J (ou firme japonaise) avant de revenir à des outils plus conformes aux usages des économistes avec son équilibre cognitif général (AOKI, 2006). Le concept de comportement coopératif fut utilisé par ASPREMONT et JACQUEMIN (1988) dans leur article canonique sur la coopération en matière de R&D. C’est vers cette modélisation que nous nous tournerons dans un premier temps avant de nous intéresser à une seconde voie théorique possible. Cette seconde voie, qui nous paraît plus adaptée pour rendre compte d’une économie avec des firmes sociétales, appartient également au corpus de la théorie des jeux dont elle propose un concept d’équilibre non individualiste, l’équilibre en Nous (BACHARACH, 2006). 

2.1. La voie de l’équilibre coopératif
L’équilibre coopératif a mauvaise presse en économie. Ainsi, lorsque Zamir, dans son cours de Théorie des jeux, aborde les jeux coopératifs, il prévient que saisir la coopération pose problème pour l’économiste puisqu’elle suppose de « se séparer des utilités individuelles pour définir une sorte d’utilité commune qui va déterminer leur comportement commun » (ZAMIR, 2009, p. 194). Il ajoute aussitôt que face à cette menace de contradiction avec l’hypothèse de la maximisation de l’espérance d’utilité, « on a donc besoin de modéliser les comportements de coopération sans violer les fondements (individualistes) de la théorie des jeux » (ZAMIR, 2009, p. 117).
Dans leur célèbre article sur le duopole avec externalités positives en R&D, ASPREMONT et JACQUEMIN (1988) offrent une claire illustration de la manière dont l’économiste conçoit la coopération. Dans leur modèle, la coopération entre les deux firmes revient à maximiser leur profit joint qui devient leur comportement commun. Elles peuvent le faire à la première étape du modèle qui détermine la quantité optimale de R&D, sachant que pour chaque firme la R&D de l’autre firme (qualifiée bien entendu de rivale) diminue son coût de production car elle peut en partie se l’approprier par imitation. Elles peuvent également coopérer à la seconde étape en déterminant ensemble la production qui maximisera leur profit joint. Dans ce dernier cas, la coopération se substitue entièrement à la concurrence et la solution est équivalente à celle du monopole. Elle introduit néanmoins une règle supplémentaire concernant le partage de la dépense en R&D et éventuellement le partage des quantités à produire. La règle adoptée est celle de la symétrie, qui est celle de la solution de Nash d’un jeu coopératif où elle est alors justifiée par un argument d’équité. Contrairement au résultat attendu, la coopération aux deux étapes du jeu ne conduit pas nécessairement à une réduction des quantités produites sur le marché comme c’est le cas dans un monopole. En effet, si l’externalité en R&D est assez forte, la coopération entre les deux firmes qui maximisent leur profit joint détermine un niveau plus élevé à la fois de R&D et de production.
Aspremont et Jacquemin terminent leur article par une analyse normative qui introduit une fonction de bien-être social composée du surplus des consommateurs et du profit des firmes. Si la coopération entre les deux firmes soutient un équilibre qui maximise toujours leur profit, ni la compétition ni la coopération n’aboutissent à des solutions optimales du point de vue du bien-être social, dont la maximisation requiert un niveau plus élevé de R&D et un niveau plus élevé de production que ceux atteints à l’équilibre coopératif ou à l’équilibre non coopératif. Toutefois, la fonction de bien-être social n’est pas appuyée sur un équilibre coopératif entre parties prenantes mais sur l’intérêt général et renvoie à l’État. Si cet article est intéressant en ce qu’il dévoile la conception que les économistes ont de la coopération entre des firmes, l’opposant frontalement à la concurrence, il montre également les limites de cette approche. Tout d’abord, elle ne reformule pas les termes de la relation entre agir pour soi et agir dans un espace collectif, mais les combine différemment de sorte que derrière le profit joint se tient, inchangé, le profit individuel. Ensuite, elle sépare l’analyse positive de l’équilibre de l’analyse normative alors même que la construction d’un collectif de coopération requiert une analyse introduisant des éléments normatifs. Enfin, et surtout, la coopération des firmes à la première ou aux deux étapes du jeu relève d’un choix du modélisateur. Elle n’est pas appréhendée comme un choix subjectif des joueurs. L’approche en termes d’équilibre en Nous de Bacharach permet de dépasser ces limites.

2.2. La voie de l’équilibre en Nous
Si la science économique s’en tient couramment à une approche individualiste de l’équilibre, c’est parce qu’elle craint que l’introduction du collectif ne supprime l’individu. Les travaux de SUGDEN (2003) et de BACHARACH (2006), s’appuyant sur un corpus relevant de la philosophie (SMERILLI, 2012), offrent un dépassement de la voie individualiste de l’équilibre sans supprimer la subjectivité de l’individu. Notamment, l’approche en termes d’équilibre en Nous apporte une possibilité intéressante pour modéliser une économie collective composée de firmes sociétales.
L’équilibre en Nous renvoie à une série de travaux successifs menés par BACHARACH (SMERILLI, 2012) dont le concept central est celui de frame, qui est le cadre subjectif des représentations du joueur, à partir duquel il prend sa décision : « A frame is a set of concepts or predicates an agent uses in thinking about the world » (BACHARACH, 2006). Sur cette base, BACHARACH distingue le I-frame et le We-frame, ce qui revient en termes de théorie des jeux à formuler une fonction d’utilité de VON NEUMAN-MORGENSTERN différente : la fonction individuelle standard pour le I-reasoning alors que le We-reasoning requiert une fonction d’utilité de groupe W. En effet, pour BACHARACH (2006, p. 121) : « Roughly, somebody “team-reasons” if she works out the best feasible combination of actions for all the members of her team, then does her part in it. » Deux autres points sont encore à souligner pour planter le décor de l’équilibre en Nous. Le premier est que si un joueur a accès à différents frames, il n’y aura dans la résolution d’un jeu qu’un seul frame actif. C’est que le choix entre frames n’est pas rationnel mais relève d’un processus psychologique où ce qui rendra dominant un frame pourra être sa Pareto-optimalité. Afin de mieux cerner l’apport de l’équilibre en Nous pour notre analyse d’une économie collective, nous allons considérer la structure objective d’un jeu de type « dilemme des prisonniers » avec deux firmes ayant chacune deux stratégies : adopter la seule performance économique PE ou adopter la performance globale PG, dont les résultats figurent dans la matrice de la figure 1.

Figure 1. La structure objective de la performance économique et sociale
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À cette structure objective du jeu pourront correspondre différents équilibres en fonction du frame dominant qui conduira les firmes à adopter tel ou tel comportement. Supposons que le cadre de représentations des firmes soit celui individualiste du gain à court terme. Dès lors, nous aurons un équilibre en Je qui sera l’équilibre de Nash standard correspondant à l’issue non Pareto-optimale du jeu (PE,PE). Supposons maintenant que le cadre de représentations des firmes les conduise à s’identifier à un collectif dont l’objectif est le développement durable et solidaire avec la fonction d’utilité de groupe W, la plus utilisée dans la littérature. Ce nouveau cadre est porteur de l’équilibre en Nous (PG,PG) qui est bien la meilleure combinaison de stratégies du point de vue du groupe. Par ailleurs, comme cet équilibre Pareto domine l’équilibre en Je, nous pouvons penser à la suite de BACHARACH qu’une dynamique pourra le faire émerger comme l’équilibre stable du jeu. Enfin, nous pourrions envisager un dernier cadre de représentations où la firme A serait de type classique et la firme B une ONG, ce qui conduirait alors à un nouvel équilibre représenté par l’issue (PG,PE) dans lequel la firme B serait subventionnée pour atteindre son équilibre économique situé à un seuil égal à 4.

3. L’ISO 26000 de territoire : une bifurcation vers une économie collective ?
Née d’une préconisation faite en conclusion du rapport L’Économie sociale et solidaire en Seine-et-Marne (DEFALVARD, 2011), l’ISO 26000 de territoire est une expérimentation menée dans la communauté de communes du Gâtinais-Val de Loing (CCGVL). Consistant dans une approche collective de la RSE, elle rejoint la conception de la firme sociétale en introduisant dans la stratégie des firmes leur valeur pour le territoire, qui devient le support d’une identité de groupe. Après avoir présenté rapidement cette expérimentation, nous montrerons qu’elle révèle les principaux ingrédients théoriques d’une économie collective d’organisations sociétales.

3.1. L’expérimentation de l’ISO 26000 de territoire
L’ISO 26000 est la norme internationale de responsabilité sociétale des organisations (RSO) où le nouvel acronyme RSO traduit la participation des parties prenantes à son élaboration ainsi que son application à tous types d’organisations (CAPRON, QUAIREL-LANOIZELÉE et TURCOTTE, 2010). Si elle est un outil adapté à la firme sociétale, faut-il encore que son opérationnalisation s’appuie sur un collectif à même de rassembler les parties prenantes de sorte que la stratégie de la firme se trouve à sa base connectée à la Société. Dans l’ISO 26000 de territoire proposée par la chaire ESS-UPEM, c’est le territoire qui joue le rôle de ce collectif.
Son expérimentation dans la CCGVL réunit trois types d’acteurs : un acteur expert avec la chaire ESS-UPEM, une collectivité territoriale qui représente le territoire avec la CCGVL, dix organisations volontaires du territoire, de tous types, présentées dans le tableau 1.



Tableau 1. Les dix organisations pionnières de l’ISO 26000 CCGVL

	Type
	Statut
	Secteur
	Salariés

	Privé ESS
	Association 1
	Services (éducation)
	10

	
	Association 2
	Services (solidarité)
	1

	
	Association 3
	Services (culture et loisirs)
	Bénévoles

	
	Coopérative 1
	Industrie
	23

	
	Coopérative 2
	Agriculture
	51

	
	Fondation
	Services (santé)
	30

	Privé classique
	SAS
	Industrie (bois)
	54

	
	SARL
	Industrie (métallurgie)
	19

	Public
	Établissement départemental
	Services (santé)
	100

	
	Mairie
	Services (collectivité)
	60



L’ISO 26000 de territoire portée par la chaire ESS-UPEM est une démarche collective de RSO à un double niveau. Elle propose, à un premier niveau, de coconstruire un référentiel commun aux dix organisations pour évaluer leur impact social et environnemental en tenant compte des spécificités et des priorités du territoire. À un second niveau, qui s’appuie sur la dynamique collective du premier, elle identifie des pistes d’actions communes à développer par les organisations et leurs parties prenantes pour améliorer leur impact environnemental et social sur leur territoire.
Son expérimentation dans la CCGVL a conduit à l’élaboration d’un premier référentiel autour de deux blocs d’indicateurs : ceux relevant de parties prenantes spécifiques, par exemple les salariés et leurs syndicats pour les conditions de travail, ceux relevant de parties prenantes communes comme la prise en compte des besoins des personnes fragiles du territoire. Les séminaires collectifs de travail et les nombreux entretiens réalisés ont également permis de dégager des premières pistes d’actions communes autour de l’élaboration d’une plate-forme e-solidarité ou de la mise en place de circuits courts alimentaires pour la restauration collective.

3.2. Les linéaments d’une économie collective de territoire
Le territoire ne devient pour les organisations et leurs parties prenantes une source d’identité collective et partagée ni par le seul effet de la proximité géographique, ni par le seul effet de l’existence politique du territoire, en l’occurrence récente puisque la CCGVL n’a été créée qu’en janvier 2010 pour regrouper vingt communes et un peu plus de 19 000 habitants. C’est par sa construction comme Bien commun que le territoire est devenu, pour les acteurs de l’ISO 26000 CCGVL, une source d’identité collective, partagée. La santé et l’emploi sur le territoire ont paru à tous les acteurs des éléments fondamentaux du « bien vivre ensemble ».
Pour aller vers ce que ZIMMERMANN (2008) appelle une « proximité organisée », l’élaboration du référentiel commun aux organisations et à leurs parties prenantes a joué un rôle essentiel car ce référentiel a les caractéristiques d’un bien collectif. Malgré l’usage malheureux, lié en partie à une traduction erronée de l’ anglais public good, qui le confond trop souvent avec le concept de bien public, un bien collectif se définit par deux caractéristiques : la non-rivalité et la non-exclusion par le prix. Il se distingue clairement du bien public dont la caractéristique est d’être produit par une organisation publique. L’ISO 26000 CCGVL satisfait la première condition : son usage par une organisation n’en prive pas les autres organisations, il le laisse au contraire disponible pour elles. L’ISO 26000 CCGVL ne donne pas lieu non plus à une exclusion par le prix ; toute organisation volontaire doit pouvoir en bénéficier, obtenant un degré variable d’impact social et environnemental sur son territoire. Il satisfait donc la seconde condition du bien collectif.
L’ISO 26000 CCGVL, étant un bien collectif local attaché lui-même au Bien commun, modifie le cadre de représentations des organisations et de leurs différentes parties prenantes sur le territoire. Non pas que l’ISO 26000 de territoire invente un cadre de représentations en Nous (un We-frame), puisque de nombreux acteurs sur le territoire l’avaient déjà à l’esprit, mais il en fait une représentation sinon dominante, en tout cas plus partagée et donc plus largement active. L’ISO 26000 de territoire s’appuie ainsi de manière privilégiée sur les organisations de l’économie sociale et solidaire, dont relèvent six des dix organisations volontaires impliquées (voir tableau 1), mais sans se limiter à ces dernières afin de construire un Nous ouvert et inclusif.
Dans l’expérimentation ISO 26000 CCGVL, la chaire ESS-UPEM a été ce tiers médiateur et facilitateur auquel GIRAUD et RENOUARD (2010) accordent un rôle crucial dans l’émergence d’un espace collectif à même d’intégrer toutes les parties prenantes, y compris et surtout les plus fragiles. Elle a pu jouer ce rôle parce qu’elle a fait de son ancrage territorial une marque de fabrique, notamment pour favoriser l’insertion professionnelle des étudiants de ses formations, mais aussi parce qu’elle développe une conception ouverte de l’ESS et que le changement d’échelle de cette dernière ne viendra pas, pour elle, d’une transformation des structures actuelles en autant d’organisations de l’ESS mais de sa faculté à représenter un modèle à suivre par des voies multiples et variées. Nous rejoignons ici la position de SEGRESTIN et HATCHUEL (2012) sur le choix d’institutions variées plutôt que d’un habit juridique uniforme pour la firme sociétale.
Enfin, l’expérimentation ISO 26000 CCGVL contient un dernier ingrédient d’une économie collective de territoire : la création de valeur partagée. L’un des éléments clés de la connexion entre entreprise et Société est la capacité de construire de nouvelles relations entre performance économique et performance sociale, comme y ont insisté PORTER et KRAMER (2011). L’exemple des circuits courts alimentaires illustre ces nouvelles relations qui reconfigurent les produits et les marchés en permettant de saisir de nouvelles opportunités de développement pour des organisations tout en satisfaisant mieux des besoins sociaux au niveau des cantines scolaires. 
Les résultats positifs obtenus par les organisations et leurs parties prenantes, à travers leurs interactions dans un nouveau cadre de représentations subjectives, devraient en retour venir renforcer et accroître la force active du territoire comme identité commune, selon le processus socio-psychologique théorisé par BACHARACH (2006). 

Conclusion
Dans cet article, nous avons transposé dans le cadre de l’économiste les nouvelles conceptions de la firme et de la RSE, issues de travaux en sciences de gestion. La dimension collective que ceux-ci accordent à la firme sociétale oblige, en effet, l’économiste à revoir ses fondamentaux individualistes basés sur la maximisation du profit et la coordination des intérêts égoïstes par le marché libre. En mobilisant les jeux coopératifs puis l’équilibre en Nous, nous avons pu ainsi esquisser une première modélisation d’une économie collective avec firmes sociétales dont l’expérimentation de l’ISO 26000 de territoire dans la communauté de communes du Gâtinais-Val de Loing a permis de retrouver des éléments centraux.
Toutefois, cette expérimentation reste encore à développer sous la forme d’un pôle territorial de coopération économique, l’une de ces nouvelles formes institutionnelles à même de supporter une économie collective des territoires. Car la transition écologique et sociale des modes de développement, dont l’ISO 26000 de territoire est un outil, est un processus long à inscrire dans la durée. Cette expérimentation reste également à essaimer dans d’autres territoires afin d’en tester plus largement la pertinence. Enfin, les avancées au niveau des applications et au niveau théorique, comme l’apport de SMERILLI (2012) à la théorie de BACHARACH, doivent aller de pair car c’est ensemble qu’elles pourront favoriser la nouvelle alliance entre performance économique et performance sociale.
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